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Le but de l’Examen national d’attestation en ergothérapie (ENAE) est de protéger les intérêts de la population en 
évaluant si les candidats répondent aux normes minimales face à l’application écrite des connaissances théoriques 
et du comportement professionnel attendus des personnes qui débutent dans l’exercice de la profession 
d’ergothérapeute au Canada. L’ENAE, qui a été élaboré et tenu à jour par le comité de l’examen d’attestation (CEA) 
et des experts d’une agence spécialisée en mesure et évaluation, fournit une évaluation objective et fiable. En 
2020, l'examen de juillet a été reporté à septembre et l'examen de novembre a été reporté à janvier 2021.

Candidats à l’ENAE de  2020

Nombre de candidats par site d’examen

Faits saillants de l’ENAE de 2020

 Toutes les réunions des comités du CEA et de l'EOC ont eu lieu par vidéoconférence en 2020 en raison des restrictions de
voyage à cause de la pandémie.

 Le conseil d'administration de l’ACE, l’EOC, et le CEA ont approuvé le report de l'examen de juillet à septembre en raison des
restrictions de la pandémie sur les sites d'examen et des dates d'obtention du diplôme retardées.

 À l'été 2020, le conseil d'administration de l’ACE, l'EOC et le CEA a approuvé une transition permanente de l’ENAE d’un
examen crayon et papier à un examen informatisé et, une fois uniquement, un examen surveillé à distance en novembre.
L'examen de novembre a ensuite été reporté à janvier 2021.

 L'examen de septembre a été administré conformément aux directives de santé publique pour la prévention et le contrôle
des infections. Ces mesures nécessitaient la mise en place de sites alternatifs (par exemple des hôtels), une formation
supplémentaire des surveillants et la reconnaissance écrite par le candidat d'une déclaration d'accord concernant les
procédures de prévention des infections.

 Les renseignements sur la politique d'appel ont été clarifiés ou ajoutés au site Web, à l'inscription en ligne, au formulaire
d'inscription, au courriel de confirmation du site et aux instructions verbales aux candidats dans le guide du surveillant. Un
nouveau processus a également été lancé, exigeant que tout diplômé canadien qui ne communique pas avec un organisme
de réglementation obtienne une candidature à tout examen ultérieur, afin d'éviter toute confusion au sujet des appels.

 Les politiques et les termes de référence du CEA ont été révisés pour réduire les conflits d'intérêts conformément aux
normes de pratiques exemplaires de la National Commission for Certifying Agencies (NCCA).

 La politique sur les sites d'examen a été mise à jour pour refléter le changement d'utilisation des examens informatiques sur
les sites d'examen exploités par un fournisseur d’examens sous contrat.

 La CEA a accueilli un nouveau président, L. LeClair, un nouveau coordonnateur de la génération d'articles, C. McGrath, et les
nouveaux membres L. Ewanchuck, L, L. Johnson et Z. Campbell. La CEA a remercié les membres sortants M. Coallier, J.
Holmes et P. Plett, ainsi que le coordonnateur de la création d'articles, D. Rudman, pour leur travail assidu.

• Vancouver, CB : 31
• Edmonton, AB : 8
• Calgary, AB : 10
• Regina, SK : 1
• Saskatoon, SK : 0
• Winnipeg, MB : 7

• Hamilton, ON : 44
• London, ON : 29
• Toronto, ON : 63
• Kingston, ON : 9
• Ottawa, ON : 26
• Montréal, QC : 4

• Québec City, QC : 0
• St. John’s, T-N : 4
• Saint John, NB : 9
• Halifax, N-É : 48
• Charlottetown, PEI: 5
• Mississauga, ON: 15
• Autres sites : 6

Formé    à    l'étranger 
Formé au Canada
Total  

Nombre (n) Taux de réussite (%)

319* 
278 
41 78.0 

96.4 
94.0
0 

Candidats français:  17
Candidats anglais:  302
Examens adaptées: 33




